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CortaiLLod, Le 14 decembre 2012 

Prise de position reLative aLa consuLtation sur La revision de L'art_ 37 ORTV 

Madame, Monsieur, 

VeuiLLez trouver ci -apres notre prise de position concernant La revision de L'Ordonnance sur La Radio et La 

TeLevision mise en consuLtation Le 3 decembre dernier_ 

Pour notre part, nous ne voyons pas d'inconvenient particulier a La nouveLLe disposition permettant aux 

operateurs de diffuser Le signaL des chaines regionaLes en dehors de Leur concession_ Comme cette nou

veLLe disposition permet aux chaines regionaLes d'etre presentes dans L'offre non cryptee de certains ope

rateurs, nous saLuons cette modification_ 

A notre avis, iL serait judicieux de profiter de cette revision de L'ORTV pour indiquer que Les chaines regio

naLes au benefice d'une concession et d'un mandat de prestation soient traitees de maniere equitabLe par 

rapport a La SSR par Les operateurs, notamment en ce qui concerne La diffusion en HD, ou La pLace des 

chaines dans La liste des programmes. Cette remarque est vaLabLe pour toutes Les evoLutions techniques 

futures avenir. 

D'autre part, iL est fondamental que Les chaines regionaLes conservent expressement Leur mandat [je aLeur 

zone de desserte. 

VeuiLLez recevoir, Madame, Monsieur, nos salutations distinguees_ 

~e~"-
directeur, associe 
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